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Corcelles-pres-Payerne

et la Revolution de 1798

Lorsque, le 24 janvier 1798, la Revolution eclata dans le Pays
de Vaud, Payerne et Corcelles ne formaient encore qu'une seule
et grande commune. Les relations entre la ville et le village, sans
etre franchement mauvaises, n'etaient apparemment pas au
comble de la cordialite.

Des difficultes avaient surgi, au cours de la seconde moitie du
siecle, notamment en 1766, 1771 et 1780, ä propos de la repartition

des biens communaux. Prudentes, Leurs Excellences de

Berne n'avaient pas cru devoir intervenir directement dans le
differend opposant Payernois et Corgallins, mais n'avaient toute-
fois pas manque de signifier ä ces derniers qu'ils avaient avantage,
ä l'avenir, ä se tenir tranquilles r.

En revanche, quelques annees plus tard, en 1797, la ville et le
village s'etaient retrouves parfaitement unis pour affirmer ä Leurs
Excellences que c'etait ä elles qu'il appartenait d'entretenir l'eglise
de Corcelles. Le clocher qui avait ete atteint, quatre ans aupara-
vant, par le feu mena?ait ruine et il devenait meme dangereux
pour les fideles d'assister au service divin 3. Mais Berne se faisait
«tirer l'oreille » pour entreprendre les « reparations tres dispen-
dieuses » que necessitait l'etat du temple 3.

A l'epoque de la Revolution, Corcelles comptait 560 habitants
environ, repartis en 130 feux 4, alors que Payerne avait une population

de quelque 1800 ämes 5. C'etait encore une bien petite cite,

1 Albert Burmeister, La separation de Payerne et Corcelles, dans R.H.V., t. 39
(1931), p. 148-149.

3 Archives communales de Payerne (citees plus bas A.P.), Registre de copie de

lettres, requetes et memoires (1778-1799), p. 274.
3 A.P., ibid,, p. 283. Corcelles fit valoir son point de vue dans une Tres humble

Information et Memoire des Particuliers composant la Confrairie de Corcelles riere
l'avoyerie de Payerne.

4 A.P., ibid., p. 283.
5 Albert Burmeister, Payerne ä la veille de la Revolution, dans Journal de

Payerne, 24 janvier 1948.
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vouee essentiellement ä l'agriculture et ä l'artisanat, et qui vivait
quelque peu repliee sur elle-meme, ä l'interieur de ses murs et ä

l'abri de ses trois portes.
Les representants des plus anciennes families de la ville occu-

paient les postes des au sein des Conseils, oü Corcelles n'avait
droit qu'ä trois ou quatre sieges I, Cette situation avait sans doute
contribue ä creer un certain malaise entre Payerne et Corcelles
qui, trois ans plus tard, dans une petition adressee au Conseil
legislatif de la Republique helvetique, exprimera ses reproches
dans les termes suivants : « La ville, toujours assuree de la

majorite, abuse de ses lumieres et de ses forces pour les (c'est-ä-
dire les co-proprietaires de Corcelles) tenir sous sa dependance,
elle les traite non comme des freres, mais comme des subordonnes,
et leur egalite de droit acheve de n'etre qu'un vain mot, sous les

procedes arbitraires qui les oppriment... » 2

** *

Cette situation tres particuliere explique, dans une large
mesure, l'attitude de Corcelles face ä la Revolution vaudoise de

1798, attitude dont nous voudrions relever ici quelques traits.
Si on a pu £crire, avec raison, que Payerne, « centre d'une

contree exclusivement agricole, semble avoir ete gagne aux
idees revolutionnaires plus lentement que les villes du bord du
Leman, plus directement soumises ä l'influence frangaise » 3, on
peut tout aussi bien dire que Corcelles ne parait pas avoir ete
specialement prepare ä accueillir l'independance. Aucun
document, ä notre connaissance, ne pourrait faire penser que les Cor-
gallins de 1798 appelaient de leurs vceux une revolution et la
chute prochaine de Berne. On a pu meme craindre, ä certain
moment, le contraire. Un contemporain de la Revolution, le cha-
noine Philippe Grangier (1743-1817), ne raconte-t-il pas que les

gardes d'Estavayer, entendant une nuit la grande cloche de

Payerne sonner, crurent « ä une guerre civile dans cette localite,

1 Eugene Mottaz, Dictionnaire historique, geographique et statistique du canton
de Vaud. Lausanne 1921, t. II, p. 423.

2 Cite par Albert Burmeister, La separation de Payerne et Corcelles, dans R.H. V.,
t. 39 (1931), p. 149-150.

3 Albert Burmeister, Payerne de 1798 ä 1803, dans R.H.V., t. 22 (1914), p. 82.
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car quelques Payernois et surtout les habitants de Corcelles vou-
laient rester fideles ä Berne... »1

En revanche, les Cor^allins ne furent pas longs ä comprendre
qu'un changement de regime allait leur permettre de secouer la
tutelle payernoise.

II ressort clairement d'une lettre du 20 janvier 1798 que
Daniel de Trey, depute de Payerne ä l'Assemblee provisoire du
Pays de Vaud ä Lausanne, ecrivait au comite de surveillance de

sa ville, que Corcelles manifesta, au debut, une certaine mefiance
ä l'egard de la Revolution et de ceux qui la preparaient. Dans cette
lettre, en effet, Daniel de Trey disait aux membres du comite :

« Comme les gens des villages ont de la defiance, proposes ä
Corcelles et aux villages d'en haut2 d'envoyer ä eux seuls un depute
au Comite central 3; des qu'ils auront vu cette institution, ils
seront, j'en suis sür, nos amis de bonne foi, car ä ce Comite on y
voit des gens de poids et d'experience et on y traite des choses

grandes et utiles. » 4

Repondant le lendemain (21 janvier) ä cette lettre qui avait ete
lue dans une grande assemblee oü eile avait fait une vive impression,

le comite de Payerne ecrivait ä Daniel de Trey : « Ceux de

Corcelles sont toujours renitants, malgre qu'il y ait eu hier des

envoyes du Comite pour les ramener ä l'ordre : il est tres prouve
qu'ils ont ete tres travailles, on soupgonne qu'ils ont envie de faire
une commune ä part. »5

Le 22 janvier, Daniel de Trey donnait lecture, ä l'Assemblee
provisoire, « d'une Lettre de son frere 6 en datte d'hier, dans

laquelle il exprime ses craintes sur la position des Villes et des

communes voisines d'Avenches, oü il se manifeste des Sentimens
resultants du Bruit qui s'est repandu, que dans cette Ville (Aven-
ches) on s'occupe ä preparer des farines et du Pain, que 500 che-

1 D. Jac. Philippe Grangier, Annates d'Estavayer. Estavayer-le-Lac 1905,
p. 516.

3 C'est-ä-dire les hameaux de Payerne, Corges, Etrablo?, Vers-chez-Perrin et
Vers-chez-Savary.

3 Le comite central de l'Assemblee provisoire.
4 J.-P. Chuard, Lettres de Daniel de Trey sur la Revolution vaudoise de 1798,

dans R.H.V., t. 55 (1947), p. 92.
5 Cite par Albert Burmeister, loc. cit., dans R.H.V., t. 22, p. 86-87. La lettre

se trouve aux A.P.
6 Isaac de Trey (1760-1837), qui deviendra sous-prefet de Payerne, avant d'ap-

partenir au premier Petit Conseil du canton de Vaud.
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vaux d'artillerie y sont arrives, que les munitions se preparent,
que les fourrages des Environs sont en requisition. Ces bruits 1

fondes ou non ont excite dans le voisinage et surtout ä Corcelles

une fermentation qu'a augmente encore la publication du 12. »2

L'Assemblee provisoire trouva ces bruits suffisamment alar-
mants pour envoyer deux deputes, de la Flechere 3 et Ausset 4,

« eclairer les habitans de Payerne et du voisinage » sur les buts
exacts qu'elle poursuivait 5.

** *

Revenons ä Corcelles qui semble bei et bien avoir ete «tra-
vaille », comme le soupgonnait le comite de Payerne et qui, en
tous cas, allait l'etre par l'avoyer Marcuard, dans les heures sui-
vant 1'envoi, le 21 janvier, de la lettre ä Daniel de Trey dont nous
avons fait etat plus haut.

Frangois-Daniel-Gabriel Marcuard (1721-1799) etait alors ä

la fin de sa carriere, mais il avait joue, pendant pres de cinquante
ans, un role de premier plan ä Payerne. Notaire en 1742, il avait ete
secretaire du Conseil, puis conseiller avant d'etre appele, en 1758,
aux fonctions de seigneur avoyer. En 1761, il fut renomme ä cette
charge qu'il exerga, sans autre interruption que les remplacements
triennaux, jusqu'ä la chute du regime bernois. II fut ainsi ie dernier

avoyer payernois et celui qui le fut le plus souvent et le plus
longtemps 6.

1 Ce ne fut qu'une fausse alerte. Voir Albert Burmeister, loc. cit., dans R.H.V.,
t. 32, p. 87. On trouve un echo de ces bruits dans un recit de la Revolution, attribue
ä Benjamin Morel, figurant dans le registre des proces-verbaux de la commune de
Missy (Archives de Missy). Un extrait de ce recit a ete publie dans F. BruelharT,
Saint-Aubin. Notice historique. Estavayer-le-Lac 1932, p. 137 et un autre dans le
Journal de Payerne, 24 janvier 1948. Voir aussi R.H.V., t. 32, p. 117-118.

2 A.C.V., Ha 1 bis 3, p. 4. En ce qui concerne la « publication du 12 », nous pen-
sons qu'il s'agit de 1 'Adresse au Peuple des campagnes dont le juge Secretan dit qu'elle
fut redigee le 12 janvier « en style evangelique ». Rene Secretan, Le juge Philippe
Secretan pendant la revolution vaudoise, dans R.H.V., t. 56 (1948), p. 32.

3 Andre-Urbain de la Flechere (1758-1832), plus tard membre du Senat helve-
tique et conseiller d'Etat.

4 Jean-Louis Ausset, depute de Vevey ä l'Assemblee provisoire.
5 A.C.V., Ha 1 bis 3, p. 5. Sur la mission des deux deputes, voir Louis Mogeon,

Les procurations ä l'Assemblee provisoire vaudoise de 1798, dans R.H.V., t. 25 (1917),
p. 150.

6 Recueil de genealogies vaudoises. Lausanne 1920,1.1, p. 510-511. Sur l'attitude
de Marcuard pendant la Revolution, voir encore Albert Burmeister, loc. cit.,
dans R.H.V., t. 22, p. 86-87.



— 137 —

En tant qu'avoyer, Marcuard representait ä Payerne, qui avait,
on le sait, une organisation communale differente de celle des

autres villes vaudoises, ainsi qu'ä Corcelles et dans les hameaux,
le Souverain. Par le fait meme, il jouissait, aupres de la population,

d'une autorite incontestable, autorite qui, cependant, ira
s'amenuisant au fur et h mesure des progres des idees revolution-
naires.

L'avoyer Marcuard etait connu pour son attachement ä

Berne. On le vit s'opposer, tant qu'il le put, au mouvement
patriotique et repandre meme une brochure intitulee : « La voix
de celui qui crie dans le desert. » 1 Cette brochure, dont l'auteur
etait l'avocat Porta, invitait les communes ä demander immedia-
tement le retablissement des anciens privileges, de maniere ä eviter
de donner ä la France des motifs de se meler des affaires de

Suisse 2. Quelques semaines plus tard, au mois de fevrier 1798,
Marcuard fut accuse par le comite populaire de Payerne d'avoir
entretenu des relations avec les Bernois. II dut comparaitre devant
le comite de surveillance. II nia avoir fait visite ou meme parle ä

aucun bourgeois de Berne, depuis le depart du gouverneur. II
affirma meme avoir ete l'un des premiers ä signer la nouvelle
Constitution 3,

** *

A quel moment precis Marcuard s'etait-il approche des Cor-
gallins? Nous l'ignorons. Albert Burmeister pense que n'ayant
pas trouve le succes ä Payerne, il espera mieux de Corcelles. C'est
possible.

En revanche, il est certain que Marcuard sut exploiter les

sentiments des Cor^allins ä l'egard des Payernois, en essayant de

faire jouer les interets des uns contre ceux des autres.
Dans la journee du 21 janvier, l'avoyer, avec lequel les com-

missaires helvetiques, revenant de Lausanne, s'etaient abouches 4,

avait fait convoquer les Cor^allins au temple. II leur adressa une

1 Albert Burmeister, loc. cit., dans R.H.V., t. 23, p. 86.
2 Eugene Mottaz, Journal du professeur Pichard sur la Revolution helvetique.

Lausanne, p. 23.
3 A.P., Proces-verbaux du Comite de surveillance de Payerne. La plainte contre

Marcuard fut deposee le 15 fevrier 1798.
4 J. Strickler, Amtliche Sammlung der Acten aus der Zeit der Helvetischen

Republik. Bern 1886, t. I, p. 165. Voir note 2, p. 138.
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vigoureuse harangue, les invitant en quelque sorte k se desolida-
riser de Payerne et surtout ä ne pas souscrire ä la Requete que le
Conseil et la Communaute avaient adressee k Leurs Excellences L

On connait avec assez de precision l'intervention de Marcuard
k Corcelles par la lettre que le comite de surveillance ecrivit k

Daniel de Trey, en date du 22 janvier. En voici le passage qui
nous interesse : « Quant au village de Corcelles la fermentation

y est au plus haut degre ; l'Avoyer qui l'a agite a fait part ce

matin k la Communaute que le Seigr. Tresorier de Gingins 2

l'aurait charge en particulier de convoquer la Confrerie du dit
village pour lui faire emettre son vceu separement; comme ce

village fait partie de cette Bourgeoisie et que ce mode tendait k

renverser leurs voeux prononces par leurs membres dans le Conseil

et Communaute, le cons, de Trey 3 s'est eleve contre cette
proposition de l'Avoyer, sur laquelle la Communaute a d6libere

que l'on adresserait ä LL. EEces nos plaintes sur cette infraction
k notre constitution, puisque l'Avoyer persistait ä suivre ä son
exposition. En effet il s'est rendu k Corcelles, oü dans l'Eglise il
a preche dans le sens que lui avait dicte le Seigr. Tresorier et
leur avait fait emettre le vceu separe par lequel ils se prononcerent
vouloir s'adresser directement ä LL. EEces par le canal du dit
Avoyer. Cette desunion pourrait avoir de tres mauvaises suites
puisque de cette maniere on pourrait faire emettre ä chaque
faubourg un vceu separement et renverser ainsi celui des petition-
naires et les fins de la requete des Conseil et Communaute. Nous
adresserons ä LL. EEces nos representations ä cet egard, en fai-
sant sentir que ce mode tendait k bouleverser cette Bourgeoisie et
k soustraire nos Bourgeois des Conseil et Communaute dont ils
relevent. Faites nous part de vos idees ä cet egard... ».4

Cette lettre trouva un echo ä l'Assemblee provisoire ä laquelle
Daniel de Trey en donna connaissance, le 23 janvier, en insistant

1 La Requete avait ete imprimee et distribute dans les villages voisins de Payerne.
Albert Burmeister, loc. cit., dans R.H.V., t. 22, p. 84-85.

2 Charles de Gingins avait re?u la mission de mener dans le Pays de Vaud une
Haute-Commission chargee de prendre les mesures propres ä enrayer la Revolution.
Voir Maxime Reymond, Charles de Gingins-Chevilly, tresorier du Pays de Vaud en
1798, dans R.H.V., t. 36 (1928), en particulier p. 134-142.

3 Probablement Isaac de Trey. Voir plus haut, note 6, p. 135.
4 La lettre se trouve aux A.P. Nous en avons quelque peu modernise l'ortho-

graphe et la ponctuation.
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sur le fait que la population de Corcelles avait iti rassemblee « ä

l'instigation du Banneret (sic) Marcuard qui l'a engagie ä

emettre son voeu separement et ä l'adresser ainsi ä la commission
etablie ä Berne » *.

Daniel de Trey, pris par d'autres problemes, ne repondit pas
immediatement au comite de surveillance. Dans sa lettre du
26 janvier, il ne manquait, toutefois, pas de preciser ä ses amis :

«Faites savoir aux gens de Corcelles que tous ceux qui
n'arborent pas la cocarde verte ä la premiere publication seront
des lors traitres ä la patrie et traites comme tels. » 2

** *

L'intervention de Marcuard ä Corcelles ne semble pas avoir
eu de suites immediates. Le 28 janvier, le village plantait son arbre
de liberte 3 et, le 8 fivrier, il recevait une invitation du comite de
surveillance ä nommer un ou deux « Peres de famille sages et

intelligens qui viennent assister dans nos assemblies quand bon
leur semblera et vous rendre compte fidele de nos operations. »4

L'invitation s'accompagnait de quelques phrases bien senties,

evoquant les liens anciens et amicaux unissant Payerne et
Corcelles et precisait aussi que le comite de surveillance n'avait en vue
que le bien general, le bon ordre, la paix et l'interet commun.

Quelques jours plus tard, le 15 fevrier, le village de Corcelles
adoptait, en meme temps que Payerne, la nouvelle Constitution
qui allait le rattacher au canton de Sarine et Broye, plus tard de

Fribourg 5 et, le 22, l'assemblee primaire designait les electeurs

qui devaient, ä leur tour, se rassembler le 28 pour elire les deputes
au « Conseil de la Nation »6. On nomma pour Corcelles :

Benjamin Rapin, du Maupas, et Jacques Jan, qui eurent pour
suppliants Fridiric Perrin et Jacques-Daniel Delacour. Benjamin
Rapin fut appeli, par l'assemblie ilectorale, ä siiger au Tribunal

1 A.C.V., Ha 1 bis 3, p. 10.
2 J.-P. Chuard, loc. cit., dans R.H.V., t. 55, p. 98.
3 Albert Burmeister, loc. cit., dans R.H.V., t. 23, p. 87 note.
4 A.P., Procis-verbaux du comite de surveillance de Payerne.
5 A.C.V., Ha 1 bis 1, p. 191.
6 Albert Burmeister, loc. cit., dans R.H.V., t. 22, p. 131.
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du canton de Sarine et Broye *, alors que Jacques Jan fut elu
membre du Tribunal de district2,

Par la suite, comme beaucoup d'autres villes et villages vau-
dois, Corcelles dut loger des troupes franfaises 3 et surtout con-
tribuer aux charges publiques. Au mois d'aoüt 1798, le village
adressa, au Conseil legislatif de la Republique helvetique, une
plainte dans laquelle il reclamait precisement contre ces charges
devenues excessives et surtout contre le fait qu'il ne fournissait
que deux membres au Conseil de Payerne, alors que, d'apres le
nombre de sa population, il aurait du en envoyer six 4,

La ville de Payerne avait-elle dejä oublie les sentiments gene-
reux qui l'animait, le 8 fevrier, lorsque son comite ecrivait aux
Corgallins : « Union et Concorde. Cette devise fut toujours
celle qui des les temps les plus recules a resserre les liens de

notre Commune Bourgeoisie et sans doute ces liens prendront
une nouvelle force dans les circonstances actuelles... »5

Les evenements allaient servir la cause du village pour qui la
Revolution fut l'occasion — nous l'avons dit plus haut — de

secouer l'emprise de la ville. La plainte du 14 aoüt 1798 n'est que
l'annonce des demarches qui aboutiront, non sans peine d'ail-
leurs, ä la separation de Payerne et de Corcelles 6. Mais ceci est

une autre histoire...
J.-P. CHUARD.

1 Liste generale des membres des autorites du canton du Leman, dans R.H.V., t. 6
(1898), p. 154. Notons que Benjamin Rapin fut l'un des signataires d'une protestation,
parue dans le Nouvelliste vaudois du 23 fevrier 1802, s'elevant contre une petition de
la Municipality et Regie de Payerne, demandant la reunion de leur commune au
canton de Vaud. Eugene Mottaz, Payerne, Avenches et le canton de Vaud, dans
R.H.V., t. 4 (1896), p. 183-184.

2 A.P. Notes d'Albert Burmeister, d'apres le Protocole des assemblies primaires du
village de Corcelles.

3 Quelques grenadiers de la demi-brigade commirent « des attentats affreux
sur les personnes et les proprietes de quelques habitants de Corcelles », au mois de
fevrier 1798. Le general Rampon fit immediatement instruire cette affaire. J. Strickler,

op. cit., t. I, p. 274. Voir aussi Albert Burmeister, loc. cit., dans R.H.V., t. 22,
p. 120. Ajoutons que le 28 mars 1798 il y eut ä Corcelles une parade, ponctuee de

coups de canon, ä l'occasion de l'arrivee du general Brune. (Papiers de l'auteur.)
4 Bulletin officiel, 19 aoüt 1798, p. 127.
5 A.P., Proces-verbaux du comite de surveillance de Payerne.
6 Sur la separation, decidee en 1801 et entierement terminee en 1817, voir aussi

Pierre Chessex, Quelques noms de lieux de la commune de Corcelles-pres-Payerne.
Payerne 1938, p. 40-42.


	Corcelles-près-Payerne et la Révolution de 1798

